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(54)  Applicateur  et  ensemble  de  stockage  et  d'application  de  mascara. 

(57)  L'invention  se  rapporte  en  particulier  à  un 
applicateur  de  mascara. 

Cet  applicateur  comprend  une  structure  (4) 
d'application  creuse  présentant  des  ouvertures 
périphériques  propres  à  se  charger  en  mascara 
et  se  développant  transversalement  à  l'axe  de  la 
structure,  en  faisant  communiquer  l'intérieur  et 
l'extérieur  de  celle-ci.  L'applicateur  comporte 
également  une  navette  (52)  mobile  en  transla- 
tion  entre  une  première  position  où  elle  est 
engagée  étroitement  dans  la  structure  (4)  pour 
participer  au  chargement  en  mascara  et  une 
seconde  position  où  elle  dégage  lesdites  ouver- 
tures,  pour  le  peignage. 

L'applicateur  allie  les  exigences,  d'une  part, 
de  chargement  et  d'application  du  mascara  et, 
d'autre  part,  de  peignage  soigneux  des  cils. 
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L'invention  concerne  un  applicateurde  produit  de 
maquillage  pour  les  yeux  (cils,  sourcils),  notamment 
d'un  produit  cosmétique  à  déposer  sur  des  cils,  habi- 
tuellement  dénommé  "mascara",  ainsi  qu'un  ensem- 
ble  de  stockage  et  d'application  pourvu  d'un  tel  appli- 
cateur. 

Bien  entendu,  il  existe  déjà  sur  le  marché  diffé- 
rents  types  d'applicateurs  ainsi  que  différents  dispo- 
sitifs  de  stockage  et  d'application  d'un  mascara  ou 
équivalent. 

Cependant,  l'expérience  prouve  que  les  systè- 
mes  existants  ne  sont  pas  réellement  adaptés  pour 
permettre  à  la  fois  l'application  d'une  quantité  appro- 
priée  de  produit  sur  les  cils  ou  sourcils  et,  après  ap- 
plication,  un  peignage  final  soigneux  par  exemple 
des  cils,  d'autant  que  cette  opération  nécessite  dans 
toute  la  mesure  du  possible  une  dissociation  de  cha- 
que  cil  par  rapport  à  l'ensemble  des  cils. 

Cela  a  été  tout  particulièrement  constaté  pour  les 
systèmes  dits  "réglables"  qui  devraient  en  principe 
permettre  d'adapter  la  quantité  de  mascara  à  appli- 
quer  en  fonction  de  la  morphologie  et  des  desiderata 
de  chaque  utilisatrice. 

D'autre  part,  on  relève  que  lorsque  l'applicateur 
se  charge  d'un  excès  de  produit,  cela  implique  qu'il 
va  rester,  après  chaque  application,  encore  une  cer- 
taine  quantité  de  mascara  sur  l'applicateur,  ce  mas- 
cara  pouvant  venir  "souiller"  le  produit  encore  en  ré- 
serve  dans  le  corps  associé  à  l'applicateur,  lorsque 
l'on  devra  recharger  ce  dernier  pour  l'application  sui- 
vante. 

L'invention  a  pour  objet  de  perfectionner  les  sys- 
tèmes  existants  pourobtenirun  maquillage  de  qualité 
et  propose  une  solution  qui  allie  les  exigences  : 

-  de  chargement  de  l'applicateur  en  une  dose  en 
mascara  et  son  application  sur  les  cils,  et 

-  de  peignage  soigneux  des  cils. 
A  cet  effet,  l'applicateurde  l'invention  comprend  : 
-  une  poignée, 
-  une  structure  d'application  creuse,  allongée 

suivant  un  axe  et  liée  à  la  poignée,  cette  struc- 
ture  comprenant  des  ouvertures  périphériques 
transversales  propres  à  se  charger  en  masca- 
ra  (ou  équivalent)  et  faisant  communiquer  l'in- 
térieur  et  l'extérieur  de  la  structure,  et 

-  une  navette  mobile  suivant  l'axe  de  cette 
structure  entre  une  première  position  où  elle 
est  engagée  étroitement  dans  la  structure  en 
regard  des  ouvertures,  pour  participer  au  char- 
gement  de  celles-ci  par  une  quantité  appro- 
priée  de  mascara,  et  une  seconde  position  où 
elle  dégage  ces  ouvertures. 

Ainsi,  dans  sa  position  première,  la  navette  favo- 
rise  le  chargement  du  produit  de  maquillage  dans  les 
cavités  formées  par  les  ouvertures.  Au  moment  du 
peignage,  la  navette  est  désengagée  de  la  structure 
dont  les  ouvertures  sont  alors  libres  pour  le  passage 
à  travers  elles  des  cils  qui  sont  précisément  séparés 

les  uns  des  autres. 
Toujours  pour  favoriser  cette  combinaison,  char- 

gement/application  et  peignage,  une  autre  caracté- 
ristique  de  l'invention  prévoit  qu'avantageusement  la 

5  structure  applicatrice  se  développe  à  l'endroit  de  ses 
ouvertures  en  s'enroulant  le  long  et  sensiblement  sui- 
vant  de  son  axe,  de  préférence  en  hélice.  Eventuel- 
lement,  l'hélice  pourra  être  hérissée  de  poils  lui  don- 
nant  l'aspect  général  plus  classique  d'une  "brosse"  à 

w  laquelle  sont  plus  accoutumées  les  utilisatrices. 
Pour  respecter  au  mieux  la  nature  des  cils  et  le 

caractère  plus  ou  moins  prononcé  souhaité  du  ma- 
quillage,  il  est  même  proposé  que  la  structure  enrou- 
lée  précitée  soit  associée  à  des  moyens  de  réglage 

15  propres  à  faire  varier  axialement  la  section  des  ouver- 
tures  d'application.  Cette  structure  réglable  permet- 
tra  également  de  limiter  les  risques  de  "contamina- 
tion"  du  produit  contenu  dans  le  réservoir  par  une 
dose  précédente  en  partie  non  utilisée  et  retenue  sur 

20  l'hélice.  Pour  cela,  l'utilisatrice  pourra,  après  s'être 
maquillée,  resserrer  les  spires  jusqu'à  les  plaquer  les 
unes  contre  les  autres. 

Une  autre  solution  envisage  que  la  structure 
d'application  soit  formée  essentiellement  d'un  tube, 

25  pouvant  être  lisse  extérieurement,  et  présentant  une 
série  de  fenêtres  radiales. 

Outre  à  un  tel  applicateur,  l'invention  se  rapporte 
tout  naturellement  à  un  ensemble  de  stockage  et 
d'application  se  caractérisant  en  particulier  en  ce 

30  qu'il  comprend,  hormis  cet  applicateur,  un  corps  ré- 
servoir  propre  à  contenirdu  mascara  et  naturellement 
ouvert  d'un  côté  pour  que  la  structure  applicatrice 
puisse  venir  en  contact  avec  le  mascara  et  s'en  char- 
ger. 

35  Comme  on  le  verra  dans  la  description  plus  dé- 
taillée  qui  va  suivre,  l'applicateur  et  le  corps  pourront 
être  soit  liés  en  permanence  l'un  à  l'autre,  soit  sépa- 
rables  l'un  de  l'autre,  en  particulier  au  moment  de 
l'application,  chaque  structure  offrant  des  avanta- 

40  ges. 
Dans  le  cas  où  le  réservoir  de  produit  est  lié  en 

permanence  à  l'applicateur  en  étant  disposé  à  l'inté- 
rieur  de  la  poignée,  la  navette,  alors  réalisée  de  pré- 
férence  comme  une  sorte  "d'éponge"  à  mascara,  sera 

45  montée  axialement  glissante  pour,  dans  un  sens,  pé- 
nétrer  jusqu'au  réservoir  et,  en  sens  inverse,  s'enga- 
ger  dans  la  structure  creuse  de  l'applicateur  pour  l'ali- 
menter  en  la  dose  requise. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
50  vention  apparaîtront  encore  de  la  description  qui  va 

suivre  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  donnés 
uniquement  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  et  dans 
lesquels  : 

-  les  figures  1  ,  2,  3  et  4  montrent,  en  coupe  lon- 
55  gitudinale  médiane,  la  structure  et  le  principe 

de  fonctionnement  d'une  première  variante  de 
réalisation  de  l'applicateur  de  l'invention  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  agrandie  du 

2 
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détail  repéré  V  à  la  figure  3  ; 
-  les  figures  6,  7,  8  et  9  montrent,  en  coupe  lon- 

gitudinale  médiane,  la  structure  et  le  principe 
de  fonctionnement  d'un  second  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention  ;  5 

-  la  figure  1  0  montre,  en  vue  perspective  agran- 
die,  l'extrémité  libre  d'une  variante  de  réalisa- 
tion  de  la  structure  d'application,  et 

-  la  figure  11  montre  le  dispositif  général  des  fi- 
gures  5  à  8  dans  lequel  la  structure  applicatri-  w 
ce  en  hélice  a  été  remplacée  par  le  tube  creux 
de  la  figure  10. 

Dans  ce  qui  suit,  le  terme  "mascara"  doit  être  in- 
terprété  comme  couvrant  tout  produit  de  maquillage 
plus  ou  moins  pâteux,  voire  semi-liquide,  pourlescils,  15 
ou  sourcils  en  particulier. 

Sur  les  figures  1  et  2,  tout  d'abord,  on  a  repéré 
dans  leur  ensemble  1  et  2,  respectivement  l'applica- 
teur  et  le  corps  qui  renferme  le  mascara.  En  position 
fermée  de  cet  ensemble,  les  moyens  4  d'application  20 
portés  par  l'applicateur,  viennent  se  loger  dans  le 
corps  pour  se  charger  en  mascara  (voir  figure  2  où  le 
capuchon  est  pratiquement  fermé). 

Plus  précisément,  le  corps  2  duquel  l'applicateur 
est  séparable,  consiste  en  un  étui  creux,  étanche,  en  25 
l'espèce  cylindrique  de  section  circulaire  et  formé  de 
deux  portions  de  tubes  6,  8,  raccordées  axialement 
bout  à  bout.  Seule  la  portion  6  est  fermée  à  l'une  de 
ses  extrémités  et  renferme  un  réservoir  1  0  à  mascara 
qui  est  ouvert  sur  l'extérieur  à  l'endroit  de  l'emboîte-  30 
ment  des  deux  tronçons  6,  8,  là  où,  pour  assurer 
l'étanchéité,  le  corps  2  est  équipé  intérieurement  d'au 
moins  un  joint  essoreur  classique  12. 

En  position  de  fermeture,  un  verrouillage  avec 
frottement  se  fait  entre  le  corps  et  l'applicateur  qui,  à  35 
l'endroit  de  sa  poignée  14,  présente  un  autre  joint  pé- 
riphérique  annulaire  d'étanchéité  16  et  un  épaule- 
ment  de  butée  18. 

Comme  illustré,  l'applicateur  1  présente  une 
structure  4  creuse  dans  le  prolongement  axial  de  la  40 
poignée  14  laquelle  est  en  l'espèce  elle-même  creu- 
se,  cylindrique  et  de  section  circulaire.  La  structure 
d'application  4,  comprend  des  ouvertures  périphéri- 
ques  20  (figure  5),  qui  se  développent  de  préférence 
perpendiculairement  à  l'axe  13  de  la  structure,  enfai-  45 
sant  communiquer  l'intérieur  et  l'extérieur  de  celle-ci. 

En  l'espèce,  cette  structure  est  enroulée  le  long 
et  sensiblement  suivant  son  axe  13  en  une  hélice,  de 
telle  sorte  que  les  ouvertures  soient  réunies  entre  el- 
les  pour  définir  une  fente  hélicoïdale  unique.  50 

L'hélice  est  ici  réalisée  à  partir  d'un  seul  fil  plié  en 
deux  (bien  qu'elle  pourrait  aussi  être  constituée  de 
deux  fils).  Les  deux  brins  du  fil,  22,  sont  enroulés  sur 
eux-mêmes  pour  constituer  une  torsade  dans  laquel- 
le  peuvent  être  bloqués  des  poils  24,  relativement  55 
courts,  par  exemple  en  matière  plastique,  et  qui 
s'étendent  au  moins  en  partie  en  travers  les  ouver- 
tures  20.  La  torsade  ainsi  constituée  est  ensuite  en- 

roulée  sur  elle-même  pour  former  le  "ressort"  4. 
Dans  la  version  illustrée,  on  remarque  que  seule 

une  partie  du  fil  est  ainsi  conformée,  le  reste  (portion 
56)  s'étendant  parallèlement  à  l'axe  13,  sans  traver- 
ser  l'hélice,  pour  se  terminer  par  un  crochet  26. 

Comme  illustré,  la  structure  4  est  liée  à  la  poi- 
gnée  par  l'intermédiaire  d'une  tige  rigide  28  coaxiale 
à  la  poignée,  fixée  d'un  côté  à  cette  poignée  via  une 
tête  de  fixation  28a  et  portant  de  l'autre  la  structure 
4,  le  diamètre  de  la  tige  étant  adapté  pour  qu'un  es- 
pace  30  de  section  annulaire  soit  réservé  entre  cette 
dernière  et  l'hélice. 

On  notera  que  la  structure  représentée  aux  figu- 
res  1  à  5  peut  être  réglable,  l'applicateur  comportant 
des  moyens  de  réglage  pour  maintenir  fixe  par  rap- 
port  à  la  poignée  une  des  extrémités  du  ressort  4  et 
permettre  d'agir  axialement  sur  son  extrémité  axiale 
opposée.  Les  moyens  de  réglage  comprennent  tout 
d'abord  des  moyens  de  fixation  d'une  première  extré- 
mité  libre  4a  de  l'hélice  qui  consistent  en  l'espèce  en 
une  gorge  32  que  présente  la  tige  vers  sa  propre  ex- 
trémité  libre.  Les  moyens  de  réglage  comprennent 
également  des  moyens  de  sollicitation  d'une  pièce 
creuse  34  à  laquelle  est  accroché  le  crochet  26  formé 
à  la  seconde  extrémité  4b  de  l'hélice. 

Cette  pièce  34  forme  un  chariot  monté  mobile  en 
translation  dans  la  poignée  14,  suivant  l'axe  13,  de 
manière,  en  fonction  de  sa  position  à  l'intérieur  de  la 
poignée,  à  écarter  ou  à  rapprocher  entre  elles,  les  dif- 
férentes  spires  de  l'hélice  qui  forment  les  surfaces  de 
paroi  de  la  structure  séparant  entre  elles  les  ouver- 
tures. 

Pour  sa  manoeuvre,  le  chariot  34  présente  deux 
parties  34a,  34b  de  sections  différentes. 

La  première  partie  34a  de  plus  petite  section  est 
filetée,  et  ses  filets  coopèrent  avec  ceux  d'un  tarau- 
dage  36  prévus  dans  une  pièce  creuse  38  d'entraîne- 
ment.  Cette  pièce  38  est  montée  librement  tournante 
à  l'intérieur  de  la  poignée  mais  est  bloquée  en  transla- 
tion,  à  l'arrière,  à  l'endroit  d'un  épaulement  périphé- 
rique  40,  par  un  anneau  fileté  42  et,  à  l'avant,  par  bu- 
tée  de  sa  propre  extrémité  38a  contre  l'amorce  de  rai- 
nures  de  guidage  44.  Ces  rainures  44  sont  formées 
sur  une  certaine  longueur  de  la  paroi  intérieure  de  la 
poignée  14,  parallèlement  à  l'axe  13,  de  telle  manière 
que  puissent  y  coulisser  des  excroissances  longitudi- 
nales  41  périphériques  que  présente  la  partie  de  plus 
forte  section  34b  du  chariot  34. 

A  l'extérieur,  la  commande  de  ce  chariot  est  en 
outre  assurée  par  l'intermédiaire  d'une  bague  tour- 
nante  46  montée  libre  de  rotation  autour  de  l'axe  13 
mais  fixe  en  translation  à  l'arrière  de  la  poignée  14, 
une  vis  48  et  un  téton  de  blocage  50  i  mposant  le  mou- 
vement  tournant  de  la  bague  46  à  la  pièce  38. 

Conformément  à  l'invention  et  comme  cela  appa- 
raît  en  particulier  figures  3  et  4,  l'applicateur  1 
comprend  également  une  navette  52  constituée  ici 
par  un  tube  creux  de  diamètres  intérieur  et  extérieur 

3 
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adaptés  pour  pouvoir  coulisser  autour  de  la  tige  28 
(sans  frottement  trop  important)  et  pénétrer  relative- 
ment  étroitement  dans  l'hélice  en  venant  sensible- 
ment  au  contact  de  ses  spires. 

Le  tube  52,  de  longueur  adaptée  à  celle  de  l'hé- 
lice  en  position  d'étirement  maximal,  est  prolongé  du 
côté  de  la  poignée  par  une  collerette  52a  de  prise  en 
main.  La  navette  pourra  être  fabriquée  par  exemple 
en  métal  ou  en  plastique  et  présentera  de  préférence 
une  surface  extérieure  lisse,  sans  aspérité  et  imper- 
méable  au  mascara. 

La  navette  52  comporte  sur  toute  sa  longueur 
une  fente  longitudinale  54  sensiblement  parallèle  à 
l'axe  13,  dans  laquelle  peut  librement  passer  la  por- 
tion  rectiligne  56  du  fil.  Cette  portion  56  passe  éga- 
lement  librement  à  travers  deux  ouvertures  coaxiales 
28c,  34c,  ménagées  dans  la  paroi  frontale  de  la  tête 
28a  de  la  tige  et  du  chariot  34. 

Lorsque  l'utilisatrice  désire  se  maquiller,  elle  re- 
tire  l'étui  2,  adapte  si  nécessaire  le  pas  des  spires  et 
place  la  navette  dans  une  position  première  (haute 
sur  les  figures  1  ,  2  et  4)  où  cette  navette  est  engagée 
en  butée  dans  la  structure  4  et  ferme  la  communica- 
tion  entre  l'intérieur  et  l'extérieur  de  la  structure.  Cet- 
te  dernière  peut  alors  être  introduite  dans  le  réservoir 
1  0  où  elle  va  se  charger  en  mascara,  lequel  se  loge 
autour  des  spires,  dans  les  poils  et  dans  les  loge- 
ments  définis  entre  les  spires.  Après  application  l'uti- 
lisatrice  peut,  pour  peigner  ses  cils,  libérer  les  ouver- 
tures  20  en  faisant  glisser  la  navette  le  long  de  la  tige 
jusqu'à  une  seconde  position  (basse,  figure  3)  où  elle 
vient  en  l'espèce  en  appui  sur  la  tête  28a  de  la  tige. 
Pour  le  peignage,  l'utilisatrice  peut  à  nouveau  faire 
varier  le  pas  des  spires,  obtenant  ainsi  le  maquillage 
souhaité. 

La  figure  4  illustre  d'ailleurs  la  structure  applica- 
trice  avec  ses  spires  dans  leur  position  sous  tension 
avec  écartement  presque  maximal,  le  chariot  étant 
pratiquement  totalement  reculé.  Les  figures  1  à  3 
montrent  le  même  applicateur  avec  ses  spires  dans 
un  état  moins  tendu. 

Après  le  peignage,  la  navette  peut  être  reposi- 
tionnée  à  l'intérieurde  l'hélice  et  l'étui  remis  en  place. 

Intéressons-  nous  maintenant  aux  figures  6  à  9 
pour  décrire  le  mode  de  réalisation  d'une  variante  de 
l'applicateur  illustré,  maintenant  repéré  en  1'. 

Ainsi,  sur  la  figure  6,  on  remarque  d'un  côté  un 
capuchon  de  fermeture  58  et  de  l'autre,  un  ensemble 
comprenant  une  poignée  60  qui  est  creuse  avec  une 
gaine  extérieure  62.  Cette  poignée  porte  au-delà  de 
son  extrémité  d'ouverture,  une  structure  applicatrice 
comprenant  un  ressort  en  hélice  64  d'axe  61  ici 
confondu  avec  celui  de  la  poignée.  On  note  égale- 
ment  à  l'intérieur  de  la  gaine  62,  un  fourreau  66  fai- 
sant  corps  avec  une  molette  extérieure  de  manoeuvre 
68. 

En  l'espèce,  l'hélice  réalisée  à  partir  d'un  fil  uni- 
que  enroulé  sur  lui-même  ne  comporte  pas  de  poils. 

Le  fil  peut  présenter  avantageusement  une  surface 
sensiblement  lisse,  dépourvue  d'aspérités  et  avoir 
une  section  de  quelques  dixièmes  de  millimètre.  On 
peut  en  particulier  utiliser  un  fil  métallique,  voire  un 

5  filament  en  matière  plastique. 
Comme  dans  la  variante  précédente,  l'hélice  pré- 

sente  au  niveau  de  sa  première  extrémité  axiale  64a 
une  première  spire  d'extrémité  engagée  fixement 
dans  une  gorge  72  ménagée  à  l'extrémité  libre  74a 

10  d'une  tige  fixe  de  liaison  74.  Cette  tige  s'étend  sui- 
vant  l'axe  61  jusqu'à  l'arrière  de  la  poignée  60  où  elle 
liée  à  la  molette  tournante  68.  A  son  extrémité  axiale 
opposée  64b,  l'hélice  présente  une  seconde  spire 
d'extrémité  fixée  à  un  chariot  70.  Ce  chariot  étant 

15  destiné  au  réglage  des  spires,  il  présente  un  filetage 
périphérique  coopérant  avec  un  taraudage  76  ména- 
gé  dans  une  bague  de  réglage  78  fixée  à  la  gaine  par 
rapport  à  laquelle  la  bague  est  montée  tournante. 

Une  indexation  par  des  glissières  associées  80 
20  permet  d'assurer  l'entraînement  uniquement  en 

translation  du  chariot  70  suivant  l'axe  61,  consécuti- 
vement  à  toute  manoeuvre  en  rotation  de  la  bague  78. 

Une  des  particularité  du  dispositif  est  la  manière 
dont  le  "ressort"  64  est  approvisionné  en  mascara. 

25  En  effet,  pour  ce  faire,  on  a  ici  recouru  à  une  na- 
vette  82  pouvant  s'imbiber  de  mascara  telle  qu'un 
tampon  absorbant,  par  exemple  en  mousse  polyuré- 
thane  à  cellules  ouvertes  ou  fermées,  animé  d'un 
mouvement  de  va  et  vient  suivant  l'axe  61  entre  l'in- 

30  térieurde  la  poignée,  et  plus  précisément  de  sa  partie 
réservoir  84,  et  l'intérieurde  l'hélice  ressort  (voirf  igu- 
re8). 

Pour  sa  manoeuvre,  le  tampon  82  est  poussé  ou 
tiré  non  plus  directement  par  l'utilisatrice  mais  par 

35  l'intermédiaire  d'une  tige  ou  tube  de  manoeuvre  86 
qui  s'étend  à  l'intérieur  de  la  poignée  60.  Tant  le  tam- 
pon  que  ce  tube  présentent,  suivant  l'axe  61  ,  un  pas- 
sage  central  à  travers  lequel  passe  la  tige  74. 

A  l'arrière,  la  tige  de  manoeuvre  86  se  termine 
40  par  un  plateau  88  s'engageant  latéralement,  à  travers 

deux  fentes  longitudinales  90,  90'  ménagées  à  tra- 
vers  le  fourreau  parallèlement  à  l'axe  61  ,  dans  les  rai- 
nures  d'un  taraudage  hélicoïdal  92  formé  dans  la  pa- 
roi  intérieure  de  la  gaine  62. 

45  De  cette  manière,  deux  modes  opératoires  éven- 
tuellement  complémentaires  sont  possibles  :  en  pre- 
mier  lieu,  lorsqu'une  dose  appropriée  de  mascara  doit 
être  appliquée,  l'utilisatrice,  après  avoir  retiré  le  ca- 
puchon  58,  peut  par  exemple  tout  d'abord  manoeu- 

50  vrer  la  bague  de  réglage  78  pour  adapter  le  pas  des 
spires  soit  en  les  rapprochant  (figure  7),  soit  en  les 
écartant  (figure  6). 

Le  tampon  82  étant  supposé  en  position  à  l'inté- 
rieur  du  réservoir  (figures  6  et  7),  l'utilisatrice  peuten- 

55  suite  manoeuvrer  la  molette  68  pour  faire  sortir  le 
tampon  qui,  au  passage  du  joint  classique  d'étanchéi- 
té  formant  essoreur  94,  est  comprimé  pour  n'empor- 
ter  avec  lui  que  la  dose  voulue  (figure  8). 

4 
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Le  tampon  82  pénètre  ensuite  à  l'intérieurde  l'hé- 
lice  64  pourse  trouver  dans  une  position  où  il  charge 
les  spires  ainsi  que  les  ouvertures  intermédiaires  65 
(figures  8  et  9). 

Pour  l'application  du  mascara,  l'utilisatrice 
pourra  utiliser  à  son  gré  le  dispositif  avec  le  tampon 
soit  rentré  (figure  6),  soit  sorti  (figure  9).  Pour  un  pei- 
gnage  et  une  séparation  optimale  des  cils,  le  tampon 
sera  en  position  rentrée  dans  la  poignée  pour  déga- 
ger  les  ouvertures.  Bien  entendu,  l'utilisatrice  pourra 
à  tout  moment  régler  la  position  de  la  molette  et 
l'écartement  des  spires. 

I  ntéressons-nous  maintenant  aux  figures  1  0  et  1  1 
pour  constater  que  d'autres  moyens  d'application 
que  l'hélice  64  de  la  version  des  figures  6  à  9  peuvent 
être  envisagés. 

Ainsi,  on  peut  en  particulier  remplacer  cette  hé- 
lice  notamment  par  un  petit  tube  creux  rectiligne  98. 
Ce  tube  forme  la  structure  de  chargement  et  d'appli- 
cation  du  mascara  en  ce  qu'il  présente,  sur  une  partie 
de  sa  longueur,  et  en  direction  de  son  extrémité  libre 
98a,  une  série  de  fenêtres  traversantes  100  s'éten- 
dant  sensiblement  perpendiculairement  à  son  axe  61  . 
Ces  fenêtres  pourront  en  particulier  s'étendre  sur  au 
moins  la  moitié  de  la  périphérie  du  tube  (en  l'espèce 
cylindrique,  de  section  circulaire)  et  sur  une  longueur 
pouvant  être  de  l'ordre  de  3  à  5  cm. 

Sur  la  figure  11,  on  remarque  que  le  tube  98  est 
fixé  à  la  poignée  60  décrite  dans  le  cadre  de  la  version 
précédente,  et  plus  particulièrement  au  chariot  70 
précité,  via  une  collerette  102,  de  telle  manière  que 
l'axe  du  tube  61  coïncide  ici  avec  celui  de  la  poignée. 

Bien  entendu,  dans  ce  cas,  la  manoeuvre  en 
translation  du  chariot  70  n'aura  pour  seul  effetque  de 
déplacer  axialement  la  structure  creuse  98.  Aussi 
pourrait-on  envisager  de  rendre  solidaire  le  chariot  70 
et  la  gaine  62,  par  exemple  en  les  réalisant  en  une 
seule  pièce. 

Pour  l'approvisionnement  en  mascara  des  ouver- 
tures  100,  la  manoeuvre  de  la  molette  68  provoque  le 
déplacement  axial  du  tampon  82,  qui  pénétre  étroite- 
ment  à  l'intérieur  du  tube  98  pour  parvenir  jusqu'aux 
dites  fentes,  le  mascara  y  étant  alors  normalement  re- 
tenu  par  capillarité. 

Revendications 

1)  Applicateur  (1,  1')  de  mascara  comprenant  : 
-  une  poignée  (14,  60), 
-  une  structure  (4,  64,  98)  d'application  du  mas- 

cara,  cette  structure  creuse,  allongée  suivant 
un  axe  (1  3,  61  )  et  liée  à  la  poignée,  comprenant 
des  ouvertures  périphériques  (20,  65,  100) 
propres  à  se  charger  en  mascara  pour  son  ap- 
plication  sur  les  cils,  ces  ouvertures  se  déve- 
loppant  essentiellement  transversalement  à 
l'axe  de  la  structure  en  faisant  communiquer 

l'intérieur  (30)  et  l'extérieur  de  celle-ci,  et 
-  une  navette  (52,  82)  mobile  suivant  l'axe  de  la 

structure  entre  une  première  position  où  elle 
est  engagée  étroitement  dans  la  structure 

5  creuse  en  regard  desdites  ouvertures  pour 
participer  au  chargement  de  celles-ci  par  une 
quantité  appropriée  de  mascara,  et  une  secon- 
de  position  où  elle  dégage  lesdites  ouvertures. 

2)  Applicateur  selon  la  revendication  1,  caracté- 
10  risé  en  ce  que  ladite  navette  présente  une  surface  ex- 

térieure  essentiellement  pleine  et  imperméable  au 
mascara  pour,  dans  sa  première  position,  empêcher 
le  mascara  de  pénétrer  à  l'intérieur  de  la  structure 
creuse  par  ses  ouvertures  (20,  65,  100). 

15  3)  Applicateur  selon  la  revendication  1  ou  la  re- 
vendication  2,  caractérisé  en  ce  que  la  structure  se 
développe  à  l'endroit  des  ouvertures  en  s'enroulant  le 
long  et  sensiblement  suivant  son  axe. 

4)  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
20  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  struc- 

ture  se  développe  sensiblement  suivant  une  hélice  de 
telle  sorte  que  lesdites  ouvertures  soient  réunies 
pour  définir  une  fente  hélicoïdale. 

5)  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
25  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  struc- 

ture  creuse  est  hérissée  extérieurement  de  poils  (24) 
favorisant  la  rétention  de  mascara  et  son  application, 
ces  poils  s'étendant  au  moins  en  partie  en  travers 
desdites  ouvertures. 

30  6)  Applicateurselon  les  revendications  4  et  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  structure  comprend  au 
moins  un  fil  élastique  (22)  torsadé  sur  lui-même  pour 
que  les  poils  (24)  soient  bloqués  dans  la  torsade,  le(s) 
fil(s)  torsadé(s)  se  développant  ensuite  sensiblement 

35  suivant  ladite  hélice. 
7)  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ladite  structure 
comprend  un  fil  élastique,  à  surface  sensiblement  lis- 
se,  tel  qu'un  fil  métallique. 

40  8)  Applicateurselon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  tige 
(28,  74)  liée  à  la  poignée  et  autour  de  laquelle  est 
montée  glissante  ladite  navette,  cette  tige  s'étendant 
à  l'intérieur  de  la  structure  et  présentant  une  extrémi- 

45  té  libre  (28a,  74a)  à  laquelle  est  fixée  une  première 
extrémité  axiale  (4a,  64a)  de  la  structure,  une  secon- 
de  extrémité  axiale  opposée  (4b,  64b)  de  cette  der- 
nière  étant  fixée  à  un  chariot  (  34,  70)  lié  à  la  poignée 
et  mobile  pour  faire  varier  la  section  desdites  ouver- 

50  tures  en  écartant  ou  en  rapprochant  les  surfaces  de 
paroi  de  la  structure  qui  séparent  chacune  deux  ou- 
vertures  consécutives. 

9)  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dication  4  à  8,  caractérisé  en  ce  que  l'hélice  est  pro- 

55  longée  vers  la  poignée  par  une  portion  (56)  en  fil(s) 
sensiblement  rectiligne. 

10)  Applicateurselon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  structure  creuse  consiste  essen- 
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tiellement  en  un  tube  (98)  à  section  sensiblement  cir- 
culaire  présentant  des  fenêtres  (100)  traversantes 
qui  s'étendent  sensiblement  perpendiculairement  à 
son  axe  pour  constituer  lesdites  ouvertures  de  char- 

11)  Ensemble  de  stockage  et  d'application  d'un 
produit  de  maquillage  pour  les  cils  ou  les  sourcils,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 

-  un  applicateur  selon  l'une  quelconque  des  re- 

-  un  corps  (2)  renfermant  un  réservoir  (10)  dudit 
produit  et  séparable  dudit  applicateur,  ce  corps 
comprenant  une  ouverture  adaptée  pour  que 
l'applicateur  puisse,  dans  un  premier  sens,  y 
pénétrer  jusque  dans  le  réservoir  pour  s'impré-  15 
gner  en  produit  maquillant,  et  en  sens  inverse, 
ressortir  du  corps  en  entraînant  avec  lui  une 
quantité  appropriée  de  produit. 

12)  Ensemble  de  stockage  et  d'application  d'un 
produit  de  maquillage  pour  les  cils  ou  les  sourcils,  ca-  20 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 

-  un  applicateur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendication  1  à  10,  et 

-  un  corps  réservoir  (84)  dudit  produit  maquil- 
lant,  pourvu  d'une  ouverture  et  disposé  à  l'in-  25 
térieurde  la  poignée  qui  est  au  moins  en  partie 
creuse,  la  navette  (82),  constituée  essentielle- 
ment  en  un  matériau  propre  à  s'imbiber  dudit 
produit,  étant  mobile  en  translation  entre  sa 
dite  seconde  position  où  elle  est  escamotée  à  30 
l'intérieur  du  réservoir  et  s'imbibe  de  produit  et 
sa  dite  première  position  où  elle  apporte  le  pro- 
duit  maquillant  à  la  structure  creuse. 
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